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I. QUESTIONS PORTEES A L'ATTENTION DE LA COMMISSION DES
DROITS DE L'HOMME OU RENVOYEES A LA COMMISSION POUR

DECISION OU EXAMEN 4

A. Projets de résolution que la Sous-Commission recommande à la Commission
des droits de l'homme pour adoption

I. Conséquences néfastes, pour la jouissance des droits de l'homme,
de l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée
au régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud 1/

La Commission des droits de l'homme,

Ayant présente à l'esprit la résolution 39/15 de l'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 1985/9 du 26 février 1985,

Prenant note de la résolution 1985/З de la Sous-Commission,

1. Exprime sa satisfaction au Rapporteur spécial, M. Ahmed Khalifa, pour
son rapport mis à jour 2/ et le remercie de l'attention qu'il n'a cessé
d'apporter aux observations pertinentes formulées au cours des débats sur ce
rapport;

2. Invite le Rapporteur spécial, M. Ahmed Khalifa :

a) A continuer de mettre à jour, chaque année, la liste des banques,
sociétés transnationales et autres organismes qui aident le régime raciste
d'Afrique du Sud, en donnant sur les entreprises signalées les précisions
qu'il jugera nécessaires et appropriées, notamment un exposé des réactions
éventuelles, et de présenter le rapport à la Commission par l'intermédiaire
de la Sous-Commission;

b) A utiliser tous les éléments dont disposent les autres organes de
l'Organisation des Nations Unies, les Etats Membres, les institutions
spécialisées et les autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales, ainsi que toutes autres sources compétentes, pour indiquer
le volume et la nature de l'assistance accordée au régime raciste d'Afrique
du Sud;

^J A sa trente-septième session, dans la résolution 17 (XXXVII) du
10 mars 1981, la Commission des droits de l'homme a prié la Sous-Commission,
lors de l'établissement de son rapport annuel à la Commission, d'indiquer
et de présenter clairement dans un chapitre introductif toutes les questions
exigeant l'approbation de la Commission; ces questions comprennent toutes
les résolutions et décisions de la Sous-Commission autres que celles ayant
trait à des questions de procédure interne ou tendant à l'application de
lignes de conduite préalablement approuvées ou déjà expressément fixées.

Le présent chapitre a été établi conformément à cette résolution. Les
textes des projets de résolution dont l'adoption est recommandée à la
Commission font l'objet de la section A. La section В est consacrée aux réso-
lutions se rapportant à des questions appelant une décision de la Commission
ou portées à son attention.

1/ Voir chap. XX, sect. A, résolution 1985/З, et chap. V.

21 E/CN.4/Sub.2/1985/8 et Add.l et 2.
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c) A intensifier les contacts directs avec le Centre des Nations Unies sur
les sociétés transnationales et le Centre contre l'apartheid en vue de renforcer
la coopération mutuelle nécessaire à la mise a jour de son rapport;

3. Invite tous les gouvernements :

a) A coopérer avec le Rapporteur spécial pour que le rapport soit encore
plus précis et riche d'informations;

b) A diffuser le rapport mis à jour et à donner à son contenu la plus
large publicité possible;

4. Prie le Secrétaire général d'accorder au Rapporteur spécial toute l'aide
dont il peut avoir besoin dans l'exercice de son mandat, afin d'intensifier les
contacts directs avec le Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales
et le Centre contre l'apartheid et de mettre à sa disposition deux économistes
qui l'aideront à développer son travail d'analyse et de documentation sur certains
certains cas mentionnés dans son rapport;

5. Invite le Secrétaire général à continuer de faire en sorte que le
rapport mis à jour du Rapporteur spécial fasse l'objet de la plus large distri-
bution et de la plus large publicité possibles en tant que publication des
Nations Unies;

6. Décide d'examiner le rapport révisé à sa quarante-troisième session
au titre du point de l'ordre du jour intitulé "Conséquences néfastes, pour
la jouissance des droits de l'homme, de l'assistance politique, militaire,
économique et autres accordée aux régimes colonialistes et racistes
d'Afrique australe."'

II. Question de la violation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales : réunions entre les sessions du Bureau J5/

La Commission des droits de l'homme,

Considérant la résolution 1985/15 de la Sous-Commission,

Partageant les préoccupations de l'Assemblée générale et de la
Sous-Commission quant à la nécessité, pour l'Organisation des Nations Unies,
de prendre en temps opportun des mesures efficaces pour faire face aux
situations comportant des violations des droits de l'homme et des libertés
fondamentales dans tous les pays,

Recommande au Conseil économique et social, pour adoption, le projet de
résolution suivant :

Le Conseil économique et social,

Considérant la résolution 1985/15 de la Sous-Commission et la
résolution 1986/.. de la Commission,

3/ Voir chap. XX, sect. A, résolution 1985/15, et chap. VI.
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Partageant les préoccupations de l'Assemblée générale, de la Commission et
de la Sous-Commission quant à la nécessité, pour l'Organisation des Nations Unies,
de prendre en temps opportun des mesures efficaces pour faire face aux situations
comportant des violations des droits de l'homme et des libertés fondamentales
dans tous les pays,

Autorise le Bureau élu par la Sous-Commission à chacune de ses sessions
à tenir entre les sessions deux réunions par an, l'une entre les sessions de
la Sous-Commission et celles de la Commission et l'autre entre les sessions de
la Commission et celles de la Sous-Commission, afin qu'il puisse passer en revue
les faits nouveaux et faire en sorte que les informations appropriées soient
réunies en temps opportun, de façon que la Sous-Commission soit en mesure de
s'acquitter de l'obligation qui lui incombe aux termes de la résolution 8 (XXIII)
de la Commission de signaler à l'attention de la Commission toute situation dont
elle a des raisons sérieuses de croire qu'elle révèle des violations constantes
et systématiques des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans tous
les pays, et d'aider la Commission à s'acquitter des responsabilités qui lui ont
été confiées par la résolution 34/175 de l'Assemblée générale, étant entendu qu'à
ces réunions du Bureau, il suffirait que trois membres soient présents personnel-
lement ou par contact téléphonique pour que soient prises toutes les mesures
prévues dans la présente résolution, pourvu que tous les membres du Bureau aient
été effectivement prévenus une semaine au moins à l'avance.

III. La situation dans les territoires arabes occupés par Israël 4/

La Commission des droits de l'homme,

1. Condamne Israël pour la poursuite de son occupation des territoires
palestiniens, y compris Jérusalem, et d'autres territoires arabes en violation
des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et des dispo-
sitions du droit international;

2. Condamne énergiquement les politiques et pratiques israéliennes d'actions
terroristes perpétrées contre les habitants palestiniens des territoires occupés
tels que les assassinats, les détentions et les tortures, les expulsions, les
confiscations et les annexions de terres, qui constituent de graves violations
de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits de
l'homme et de toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies ;

3. Condamne Israël pour son obstination à développer la colonisation de
ces territoires qui tend à modifier la composition démographique, la structure
institutionnelle et le statut des territoires occupés, y compris Jérusalem;

4/ Voir chap. XX, sect. A, résolution 1985/16, et chap. VI.
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4- Réaffirme que ces mesures telles qu'elles sont décrites dans l'alinéa
ci-dessus constituent de graves violations de la Convention de Genève relative
à la protection des personnes civiles en temps de guerre du 12 août 1949 5/ et
de la Convention IV de La Haye de 1907 6/, et qu'elles sont nulles et non avenues
au regard du droit international;

5. Invite Israël à se retirer immédiatement des territoires palestiniens
occupés, y compris Jérusalem, afin de rétablir le peuple palestinien dans ses
droits nationaux inaliénables, ainsi que de tous les autres territoires arabes
occupés.

IV. Esclavage et pratiques esclavagistes : Exploitation du travail
des enfants ]_/

La Commission des droits de l'homme,

Rappelant les dispositions de la Convention relative à l'esclavage 8/, de
la Convention supplémentaire relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite
des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage 9/ ainsi
que de la Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de
l'exploitation de la prostitution d'autrui 10/,

Ayant examiné la résolution 1985/23 de la Sous-Commission et les passages
pertinents du rapport de la Sous-Commission sur les travaux de sa trente-huitième
session, en particulier les passages relatifs aux recommandations du Groupe de
travail sur l'esclavage,

Gravement préoccupée par la persistance de diverses pratiques esclavagistes
qui témoignent d'un complet mépris des normes internationales acceptées dans le
domaine des droits de l'homme,

Considérant, à la lumière des travaux de la Sous-Commission et de son Groupe
de travail sur l'esclavage, que certaines questions, comme la vente d'enfants,
l'exploitation du travail des enfants, la servitude pour dettes, la traite des
êtres humains et l'exploitation de la prostitution d'autrui ainsi que des
pratiques analogues à l'esclavage telles que l'apartheid, n'ont pas retenu
suffisamment l'attention,

1. Invite les Etats concernés qui n'ont pas encore signé ou ratifié la
Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l'exploitation
de la prostitution d'autrui à le faire aussitôt que possible ou à expliquer
pourquoi ils ne s'estiment pas en mesure de le faire;

5_/ Nations Unies, Recueil des Traités, v o l . 75, N0 973, p . 287.

6_/ Dotation Carnegie pour la paix internationale. Les Conventions et
Déclarations de La Haye de 1899 et 1907, New York, Oxford University Press, 1918,
p. 107.

]_l Voir chap. XX, sect. A, résolution 1985/23, et chap. XIII.

8_/ Société des Nations, Recueil des Traités, vol. LX, N0 1414, p. 253.

9/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 266, N0 3822, p. 47.

JLO/ Ibid., vol. 96, N0 1342, p. 271.
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2. Prie le Secrétaire general d'inviter les Etats parties à la Convention
relative à l'esclavage, à la Convention supplémentaire relative à l'abolition
de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques
analogues à l'esclavage ainsi qu'à la Convention pour la répression de la traite
des êtres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui à soumettre
régulièrement des rapports sur la façon dont ils appliquent les dispositions
de ces conventions;

3. Demande instamment à tous les Etats ainsi qu'aux institutions et
organes compétents du système des Nations Unies et aux organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales compétentes intéressées de fournir
de plus amples renseignements au Groupe de travail sur l'esclavage et de
participer plus activement aux travaux de ce dernier;

4- Prie le Secrétaire général de rassembler, à l'intention du Groupe
de travail sur l'esclavage, les informations pertinentes déjà publiées dans
le système des Nations Unies et par d'autres organisations intergouvernementales;

5« Recommande que, dans toutes les sociétés, une législation appropriée
sur l'emploi soit adoptée, des services de formation soient mis en place dans les
lieux de travail, un âge minimum et un salaire minimum soient fixés pour les
enfants et que toutes les autorités nationales compétentes s'assurent qu'aucun
enfant en dessous de l'âge minimum prévu par la loi n'est employé directement
ou par l'intermédiaire de sous-traitants locaux;

6. Recommande à tous les organismes compétents des Nations Unies, aux
banques de développement et aux organismes intergouvernementaux s'occupant de
projets de développement d'encourager des politiques et des mesures tendant à
protéger les droits de l'homme des enfants contre un travail abusif;

7- Exprime le voeu que le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, en
tant qu'organisme directeur des Nations Unies en matière de protection de
l'enfant, se voie désigné comme organisme principalement responsable de la
recherche et de l'éducation dans le domaine de l'exploitation sexuelle des
enfants ;

8. Considère que tous les gouvernements devraient être encouragés à
établir des politiques nationales tendant à protéger les enfants de l'exploi-
tation sexuelle et qu'ils devraient, entre autres, adopter des principes
directeurs en vue d'empêcher les agences de voyages, les transporteurs publics
et les hôteliers de coopérer à cette exploitation;

9- Recommande qu'une attention particulière soit accordée au problème
de la prostitution des enfants dans tous ses aspects;

10. Recommande que des dispositions efficaces contre l'exploitation
sexuelle des enfants soient prévues dans la Convention relative au droit de
l'enfant en cours d'élaboration par la Commission des droits de l'homme;

11. Recommande que des mesures efficaces soient prises en vue de
promouvoir l'égalité des femmes et des hommes et que les médias soient
pleinement utilisés à cette fin;
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12. Recommande qu'à l'occasion du trente-cinquième anniversaire de
l'adoption de la Convention pour la répression de la traite des êtres humains
et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, le 2 décembre 1985 et le
2 décembre des années ultérieures soient proclamés "Journée internationale
de l'abolition de l'esclavage sous toutes ses formes".

V. Etude du problème de la discrimination à l'encontre des
populations autochtones 11/

La Commission des droits de l'homme.

Ayant examiné la résolution 1985/25 de la Sous-Commission,

Recommande au Conseil économique et social d'adopter la résolution ci-après

Le Conseil économique et social,

Ayant présente à l'esprit sa résolution 1982/34 du 7 mai 1982, par laquelle
il établissait un Groupe de travail sur les populations autochtones qui devait
se réunir avant les sessions pour passer en revue l'évolution de la situation,

Rappelant sa résolution 1985/38 du 30 mai 1985, par laquelle il
recommandait à l'Assemblée générale de créer un fonds de contribution volontaire
des Nations Unies pour les populations autochtones en vue d'assurer une large
participation des diverses organisations de populations autochtones aux travaux
futurs du Groupe de travail,

Convaincu de la nécessité du plus large échange de vues possible dans ce
domaine entre gouvernements, institutions spécialisées, organisations de popu-
lations autochtones et autres organisations non gouvernementales,

Décide que le Groupe de travail sur les populations autochtones se réunira
pour une période pouvant aller jusqu'à huit jours ouvrables avant les sessions
annuelles de la Sous-Commission.

VI. Question des droits de l'homme dans le cas des personnes soumises
à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement 12/

La Commission des droits de l'homme,

Ayant examiné la résolution 1985/26 de la Sous-Commission,

Recommande au Conseil économique et social d'adopter la résolution
suivante :

Le Conseil économique et social,

Ayant examiné la résolution 1985/26 de la Sous-Commission et la
résolution 1986/... de la Commission des droits de l'homme,

11/ Voir chap. XX, sect. A, résolution 1985/25, et chap. XI.

12/ Voir chap. XX, sect. A, résolution 1985/26, et chap. IX.
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Recommande à l'Assemblée générale d'adopter la résolution suivante :

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la résolution 1985/26 de la Sous-Commission, la
résolution 1986/... de la Commission des droits de l'homme et la
résolution 1986/... du Conseil économique et social,

Adopte la Déclaration condamnant la détention non reconnue de personnes
ci-après :

"Déclare que les gouvernements doivent : a) révéler l'identité,
le lieu de détention et l'état de santé de toutes les personnes détenues
par des membres de leur police, par les autorités militaires ou les
forces de sécurité, ou par toute autre personne agissant au su desdits
gouvernements, ainsi que la cause de leur détention, et b) s'efforcer
de retrouver toutes autres personnes qui ont disparu. Dans les pays
dont la législation ne prévoit aucune disposition à cet effet, des
mesures doivent être prises en vue d'adopter dès que possible de telles
dispositions."

VII. Etude sur la législation d'amnistie lg/

La Commission des droits de l'homme,

Tenant compte de la résolution 1985/33 de la Sous-Commission,

Ayant examiné le rapport final 147 du Rapporteur spécial et ayant entendu
sa déclaration liminaire,

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de
résolution suivant :

Le Conseil économique et social,

Tenant compte de la résolution 1985/ЗЗ de la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités et de
la résolution 1986/... de la Commission des droits de l'homme intitulée
"Question des droits de l'homme de toutes les personnes soumises à une forme
quelconque de détention ou d'emprisonnement : étude sur la législation
d'amnistie",

1. Exprime sa satisfaction au Rapporteur spécial, M. Louis Joinet,
pour son rapport sur le sujet susmentionné;

2. Décide qu'il convient de publier l'étude sur "La législation
d'amnistie et son rôle dans la protection et la promotion des droits de l'homme"
et de lui assurer la plus large diffusion possible dans toutes les langues
officielles de l'Organisation des Nations Unies.

13/ Voir chap. XX, sect. A, résolution 1985/33, et chap. IX.

14/ E/CN.4/Sub.2/I985/I6.



E/CN.4/1986/5

E/CN.4/Sub.2/1985/57
page 8

В. Résolutions et décisions de la Sous-Commission se rapportant à des questions
qui sont portées à l'attention de la Commission et qui appellent un examen
ou une décision de la part de la Commission 15/

Résolution I985/I La paix et la sécurité internationales, condition fondamentale
du respect des droits de l'homme, principalement du droit à
la vie ; Rôle de la Sous-Commission dans le renforcement
de la paix et de la sécurité internationales et la réali-
sation des buts et des objectifs de l'Année internationale
de la paix

l~La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, 1

"5. Prie le Secrétaire général, sur la base des observations et considé-
rations des Etats membres, des organismes du système des Nations Unies et des
organisations non gouvernementales, de présenter à la trente-neuvième session de
la Sous-Commission un rapport sur le rôle de la Sous-Commission dans le renfor-
cement de la paix et de la sécurité internationales et dans la réalisation des
buts et objectifs de l'Innée internationale de la paix;

6. Décide que le point 7 de l'ordre du jour de la Sous-Commission sera
libellé comme suit : La paix et la sécurité internationales, condition fonda-
mentale du respect des droits de l'homme, principalement du droit à la vie."

Résolution I985/2 Violations flagrantes des droits de l'homme et paix
int ernat i onale

[~La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités,|

"1. Prie le Secrétaire général de soumettre à la Sous-Commission, à sa
quarantième session, une étude sur le rapport entre les droits de l'homme et la
paix internationale sous tous ses aspects, y compris l'effet néfaste de
l'escalade des dépenses militaires, en particulier de celles des Etats dotés
d'armes nucléaires, sur la situation sociale et économique internationale et sur
le droit au développement et, en particulier, d'examiner les conséquences
néfastes de la dissémination des armes nucléaires dans les régions exemptes
d'armes nucléaires pour la paix et la sécurité internationales, le développement
économique et social des pays de la région et la jouissance des droits de
l'homme et des libertés fondamentales 16/;

2. Recommande à la Commission des droits de l'homme d'inscrire à l'ordre
du jour de sa quarante-troisième session un point intitulé Les conséquences
néfastes de la course aux armements, en particulier de la dissémination des
armes nucléaires dans les régions qui en sont exemptes, pour la paix et la
sécurité internationales et pour la protection des droits de l'homme et des
libertés fondamentales."

15/ Pour le texte des résolutions et décisions, voir chap. XX.

16/ Voir l'annexe II du présent rapport.
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Résolution I985/4 Elimination de la discrimination raciale

f"La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités,|

"2. Exige la libération immédiate et sans condition de tous les prisonniers
politiques gardés en détention et dans des camps de concentration en Namibie
et en Afrique du Sud, ainsi que l'octroi du statut de prisonnier de guerre à
tous les combattants de la liberté capturés;

3. Lance un appel aux gouvernements des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies pour qu'ils prennent, tant unilatéralement que collectivement,
en particulier en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, des
mesures législatives, administratives et autres contre l'Afrique du Sud afin de
l'isoler effectivement dans les domaines politique, économique, militaire et
culturel, conformément aux résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies;

4. Prie le Président de la Commission des droits de l'homme de faire part
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, au Président de
l'Assemblée générale et au Président du Conseil économique et social de la
profonde inquiétude des membres de la Sous-Commission devant l'échec continu des
tentatives faites pour obtenir l'indépendance de la Namibie et devant les derniers
efforts du régime de Pretoria pour imposer un 'règlement interne1 en Namibie;"

Résolution I985/7 Les droits de l'homme et les progrès de la science et
de'la technique

["La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, 1

"1. Prie toutes les sociétés et entreprises transnationales de porter à la
connaissance des gouvernements, des salariés, des consommateurs et du grand
public tous les renseignements dont elles disposent au sujet des risques que
présentent leurs procédés, leurs produits et leurs techniques pour la vie humaine;

2. Prie le Secrétaire général de communiquer la présente résolution à
tous les gouvernements pour qu'ils informent, selon que de besoin, les sociétés
et entreprises transnationales opérant sous leur juridiction et qu'ils obtiennent
les renseignements voulus en vue de les transmettre au Secrétaire général;

3. Prie en outre le Secrétaire général de soumettre à la Sous-Commission,
à sa quarantième session, des renseignements sur les pratiques actuellement
suivies par les sociétés et entreprises transnationales pour porter à la
connaissance des gouvernements, des employés, des consommateurs et du grand
public tous les renseignements dont elles disposent sur les dangers réels et
potentiels de leurs procédés, de leurs produits et de leurs techniques, y compris
tous renseignements reçus en application de la présente résolution."


